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SuisseEnergie, plate-forme
de la politique energetique et dimatique

Qu'est-ce que SuisseEnergie?
Le 30 janvier 2001, le Conseil federal a lance SuisseEnergie
Ce nouveau programme fixe des objectifs quantitatifs clairs,
definit une vaste Strategie en faveur de l'utilisation rationnelle
de l'energie et du recours aux energies renouvelables dans l'e-
conomie, le bätiment et les transports, instaure enfin un par-
tenariat ä l'echelon national SuisseEnergie vise ä atteindre les

objectifs de notre pays en matiere de politique energetique et
climatique ainsi qu'ä instaurer un approvisionnement energetique

durable, fonde sur les innovations et les nouvelles
technologies Le budget annuel du programme s'eleve ä 55
millions de francs

Oü en est SuisseEnergie?

Au niveau de l'economie, SuisseEnergie mise sur les agences
prevues par la loi sur l'energie ainsi que sur les conventions et
les engagements formels definis dans la loi sur le CO2 pour
renforcer les mesures volontaires dejä presentes dans le

programme Energie 2000 Une importance toute particuliere
revient ä la directive sur les mesures librement consenties dans
l'industrie, l'artisanat et les services, et aux contrats de prestations

passes avec l'Agence de l'energie pour l'economie
(AEnEC) et l'Agence suisse des energies renouvelables et de
l'efficacite energetique (AEE) L'AEE se preoccupera surtout
des objectifs du programme concernant les energies renouvelables

(hausse de 1 % de l'apport ä la production suisse d'elec-
tricite et de 3% de l'apport ä la production de chaleur d'ici ä

2010)
Concernant les appareils electriques, SuisseEnergie collabore
avec les branches (Agence de l'energie pour les appareils
electriques, eae) et avec les organisations consumeristes et ecolo-
gistes (Agence suisse pour l'efficacite energetique, SAFE)
Une ordonnance qui devrait entrer en vigueur au 1er janvier
2002 reprendra la directive UE concernant l'etiquetage et le

rendement energetique des principaux appareils electriques
Le secteur du bätiment releve en premier lieu des cantons, qui
ont adopte le 26 janvier 2001 leur propre Strategie dans le

cadre de SuisseEnergie Iis entendent reduire la consommation
d'energie des bätiments en harmonisant leurs legislations et
leurs programmes promotionnels, et couvrir autant que possible

le solde des besoins en recourant aux energies renouvelables

Retenons ici les subventions globales de la Confederation

aux cantons et le standard MINERGIE, qui permet de divi-
ser par deux la consommation d'energie des bätiments
Quant aux conventions et aux engagements formels en
application de la loi sur le CO2, leur preparation irmplique aussi

l'Agence de l'energie pour l'economie et la Societe suisse des

proprietaires fonciers
Dans la plupart des cantons, l'execution des lois sur l'energie
incombe aux communes Le nombre des cites de l'energie
dotees d'une politique energetique exemplaire devrait passer
de 47 ä 110 d'ici ä 2005 SuisseEnergie motive et soutient
dans une premiere etape les communes qui instaurent une
politique energetique et environnementale durable Tant la

Confederation et les cantons que les communes entendent
donner le bon exemple dans leurs bätiments et installations
(CFF, La Poste, EPF, DPPS, UIOM, STEP, services industriels,
etc) et respecter les objectifs de SuisseEnergie

Dans les transports aussi, les mesures volontaires ont la priori-
te II s'agit de poursuivre le developpement des produits
confirmes d'Energie 2000, notamment Ecodrive, Carshanng,
la mobilite combinee, le trafic lent et la mobilite dans les

communes En outre, un engagement formel elabore sur la base
d'une etude recemment publiee par la branche automobile
sera propose, concernant la consommation specifique des

nouveaux vehicules automobiles En cas d'echec ou si les

objectifs ne sont pas atteints, il est prevu d'adopter des

prescriptions sur la consommation, ou des certificats
L'ordonnance sur Vindication de la consommation d'energie
des vehicules automobiles, s'inspirant de la directive UE en la

matiere, entrera en vigueur en 2002

Comment fonctionne
SuisseEnergie?

SuisseEnergie entend ameliorer sensiblement le rendement
energetique et le recours aux energies renouvelables dans tous
les domaines de l'economie et de la societe Les principales
conditions de succes sont l'engagement de tous les partenaires
et de l'ensemble de la population Les composantes du

programme sont l'information, la motivation, les conseils, la formation

et le perfectionnement, les incitations, le soutien ä l'inno-
vation, la recherche et le developpement, les conventions et - si

cela s'avere insuffisant pour atteindre les objectifs - la contrainte

exercee par les lois sur l'energie et le CO2 D'ici ä 2002,
quelque 60% de la population devrait connaTtre SuisseEnergie,
et d'ici ä 2008, agir selon les principes du programme Afin de

piloter et de coordonner toutes ces activites, la direction du

programme a developpe ä l'intention de ses nombreux partenaires

un concept de marketing, une Strategie pour la communication

ainsi qu'un Systeme electronique de gestion de
l'information (MIS) qui servira de base ä une analyse uniforme des
effets et au controlling central

Perspectives
S'il est possible d'instaurer des conventions dans toute
l'economie et dans le secteur Immobilien si les programmes canto-
naux consacres aux bätiments portent leurs fruits et si la

Confederation, les cantons et les communes montrent l'exem-
ple, alors les objectifs de CO2 dans le domaine des combustibles

devraient pouvoir etre atteints.
Par contre, il sera nettement plus difficile d'atteindre l'objectif
fixe pour les emissions de CO2 dues ä la consommation de
carburant, soit une baisse de 8% d'ici ä 2010, ce d'autant
que le trafic est en constante augmentation Or lä aussi, le

montant de la taxe eventuelle sur le CO2 sera d'autant plus
faible que l'on aura obtenu des resultats probants gräce aux
mesures librement consenties, aux incitations, aux programmes

promotionnels et aux prescriptions

H.-L Schmid
directeur suppleant de l'OFEN

chef du programme SuisseEnergie
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